	BORDEREAU DE VERSEMENT AUX ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DES DEUX-SÈVRES
	
	N° du versement4 :
	

	
	
	
	
	

	Intitulé du service versant


	
	Bordereau à retourner en trois exemplaires papier signés + 1 exemplaire électronique à

Archives départementales des Deux-Sèvres

26, rue de la Blauderie – BP 531

79021 NIORT Cedex

Tél : 05 49 08 94 90     Télécopie : 05 49 06 63 80

Mél : archives@cg79.fr

	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Numéro de l’article

	Description du contenu

	Dates extrêmes

	Année de communicabilité

	Année  d’élimination4
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	Métrage linéaire total :

	
	Nombre d’articles :














Reçu les documents ci-dessus mentionnés













Niort, le 

Le responsable du service versant 







Le directeur des Archives départementales des Deux-Sèvres

Pierre QUERNEZ

�	 Numéro d’ordre de l’article (boîte, registre, etc.).


�	 Chaque article doit faire l’objet d’une description courte et précise, énonçant l’objet de l’affaire traitée, l’action administrative, la nature des pièces contenues ; proscrire « affaires diverses », « affaires générales ».


�	 Dates d’ouverture et de clôture du dossier ou date la plus ancienne et date la plus récente contenues dans le registre.


�	 Réservé aux Archives départementales.
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